
OUVERTURE  •  Du 28 novembre 2023 au 3 juillet 2025 à Grenoble et Clermont-Ferrand.

DURÉE  •  20 mois dont 600h aux CEMÉA et 600h minimum d’expérience pratique. Pour 
les personnes déjà en poste, ces heures sont comprises dans le cadre habituel de leur 
temps de travail.

TARIF  •  Nous consulter.

INSCRIPTION  •  Gratuite et obligatoire avant le 29 septembre 2023. 

Pour plus d’informations, un devis personnalisé ou un dossier d’inscription :  
secretariat@cemearhonealpes.org / 04 76 26 85 40CONTACT  >

BREVET PROFESSIONNEL DE LA JEUNESSE, 
DE L’ÉDUCATION POPULAIRE ET DU SPORT
Mention ANIMATEUR Option LOISIRS TOUS PUBLICS

« Le diplôme de référence 
dans l'animation »
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 Le BPJEPS est un diplôme de niveau 4 pour se former à mettre en œuvre en autonomie 
pédagogique les compétences visées. Aux CEMÉA, le BPJEPS c’est :
- 20 mois de formation.
- 1 semaine de formation par mois en moyenne.

EMPLOIS VISÉS 
Animateur.rice loisirs tous publics, directeur.rice d’accueil collectif de mineurs. Les activités 
s’exercent dans le cadre de structures relevant du secteur public (collectivités territoriales et 
établissements publics) ou du secteur privé (associations, etc.), ainsi que dans une moindre 
mesure sous statut de travailleur indépendant.

CONDITIONS D’ACCÈS - PRÉ-REQUIS
- Être titulaire d'une des formations relatives au secourisme suivantes : PSC1, PSE1, PSE2, 
AFGSU, SST.
- Justifier d'une expérience d'animation professionnelle ou non professionnelle auprès d'un 
groupe, d'une durée minimale de 200h OU être titulaire d'un des diplômes suivants : BAPAAT, 
CQP Animateur Périscolaire, BAFA, BAFD, BP SPVL, BAC/BREVET pro agricole (toutes 
options), BPJEPS (toutes spécialités).
Il faut également : une structure d’alternance, un financement, avoir complété le dossier 
d’inscription, et réussi les tests de présélection. 

OBJECTIFS
Il atteste que son/sa titulaire met en œuvre en autonomie pédagogique les compétences 
suivantes :

BPJEPS



LE BPJEPS ANIMATION 
PROFESSIONNELLE

BPJEPS

Formation 
prise en charge 

à 100% 
dans le cadre 

d’un contrat 
d’apprentissage
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+ Un stage de deux semaines dans un pays de l’Union Européenne dans le 
cadre du dispositif Erasmus+.
+  28h de formation ouverte à distance avec un MOOC laïcité.
+ 2 jours de formation Valeurs de la République et laïcité dans le cadre du plan 
de formation national pour former les acteurs.rices de terrain piloté par le CGET.
+ L’élaboration et la conduite d’un projet d’animation pendant la formation.
+ Des visites de structures pour rencontrer des acteur.trice.s de terrain et 
élargir son champ d’action.
+ Possibilité de formation en contrat d’apprentissage.

LES        DU BPJEPS AVEC LES CEMÉA

76 % de 
réussite 

aux 
examens 
sur les 3 

dernières 
promotions

- Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure en prenant en compte les publics et 
leurs contextes territoriaux de vie
- Concevoir et mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure
- Conduire une action d’animation dans le champ du « loisirs tous publics » et de direction 
d’Accueil Collectif de Mineurs
- Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour animer des activités de découverte : 
activités scientifiques et techniques, culturelles, d’expression et activités physiques de loisirs
- Accompagner les publics dans l’utilisation du numérique dans une démarche citoyenne et 
participative.

ORGANISATION DE LA FORMATION
La formation est organisée en alternance avec en moyenne une semaine par mois en centre 
de formation. Les contenus de formation sont répartis en 4 UC :
- UC1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure
- UC2 : Mettre en oeuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure
- UC3 : Conduire une action d’animation dans le champ du « loisirs tous publics » et de 
direction d’Accueil Collectif de Mineurs
- UC4 : Mobiliser les démarches d’éducation populaire pour mettre en oeuvre des activités 
d’animation dans le champ du « loisirs tous publics ».

Direction d’un ACM

Les stagiaires inscrits sur cette formation devront, lors de périodes en structure d’alternance, 
exercer des fonctions de direction pendant au moins 18 jours, consécutifs ou non consécutifs, 
d’un Accueil Collectif de Mineurs.

MODALITÉS D’ÉVALUATION DES STAGIAIRES
Le BPJEPS est délivré par la Direction Régionale Académique à la Jeunesse Engagement 
Sports (DRAJES), après validation de chacune des 4 Unités Capitalisables de la formation.
Le jury régional, après examen des résultats des épreuves certificatives, arrête une décision 
concernant les 4 unités capitalisables (UC). Suite au jury final, si validation des 4UC, le 
diplôme est délivré par la DRAJES.


